
Décisions selon les articles 938 CO et 153 ORC :

– Nicholas Anastasi, à Grens (CHE-385.988.687)

– Jard’Impec, Régis Pochon, à Hermenches (CHE-111.789.332)

– Jean-Claude Zahno, à Treytorrens (Payerne) (CHE-106.995.038)

– A. Gisiger, à Montanaire (CHE-107.979.237)

– Jacques Moyard, à Montricher (CHE-110.627.980)

Une décision a été rendue concernant les entités juridiques ci-dessus. 

Elles sont à disposition des personnes habilitées à représenter ces 
entités juridiques ou leurs héritiers à l’Office du registre du com-
merce du canton de Vaud, rue Grenade 38, 1510 Moudon. Un re-
cours peut être déposé auprès du Tribunal cantonal, à Lausanne, 
dans les 30 jours, conformément à l’article 942 al. 1 CO.


